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Paragraphe 6.3, modifier comme suit: 

"6.3 L’intensité de la lumière émise dans toutes les directions où le feu 
peut être observé ne doit pas dépasser : 

300 candelas dans les directions situées dans le plan 
horizontal ou au-dessus de ce plan; 

et, dans les directions situées en dessous du plan horizontal: 

600 candelas entre h-h  et 5°D et 
8 000 candelas en dessous de 5°D." 
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